
G6 – L’UE : un nouveau territoire d’appartenance
Pb ? Quelles sont les caractéristiques de l’Union européenne et quelle place y tient la France?

I. Qu’est-ce qui fait l’originalité de l’Union Européenne     ?  

L’Union Européenne (+ de 500 millions d’habitants) est caractérisée par une grande diversité de milieux, 
de paysages, de cultures.

A) Que partagent les européens     ?  

L'UE est une association volontaire d’états : ces états conservent leur souveraineté mais partagent :
• Des valeurs comme la démocratie, la défense des Droits Humains...

• Des lois  communes qui s'imposent aux propres lois des pays. On parle de supranationalité.  
(supra = « au dessus » donc au dessus des lois nationales de chaque pays)

• Des institutions qui font ces lois :

• Pour renforcer le sentiment d’appartenance des citoyens européens, on a créé des symboles :
Emblème : Drapeau bleu + 28 étoiles
Hymne :L’Ode à la joie de Beethoven 
Devise : « Unie dans la diversité ».
Journée de l’Europe : le 9 mai.

Qui ?
Des commissaires nommés par 
les 28 pays. 
Ce sont des « ministres », ils 
ont un pouvoir exécutif.

Qui ?
Des députés élus par les 
citoyens des 28 pays. 

Qui ?
Les ministres en poste dans les 
28 pays (qui se réunissent selon 
leur spécialité)
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B) Pourquoi peut-on parler d’un territoire à géométrie variable     ?  

• Les Etats membres participent différemment aux différentes politiques européennes comme :
La zone euro (= zone qui regroupe les Etats membres qui utilisent l’Euro comme monnaie 
commune.) 19 pays.
L’espace Schengen (= espace de libre circulation des personnes  avec une frontière extérieure 
renforcée) 

• L’Union européenne est encore en construction : Alors que certains pays sont candidats pour y 

entrer (ex : Turquie), le Royaume Uni a décidé d’en sortir ( c’est le BREXIT)

II. Quelles sont les inégalités au sein de l’UE et comment les réduire     ?  

A) Quelles disparités au sein de l’Union     ?  

Le territoire de l’UE est marqué par d’importantes inégalités de richesse et de développement. Pour réduire 
les inégalités, l’UE consacre 40 % de son budget aux politiques de cohésion sociale et territoriale 
(politique d’aménagement ayant pour but de réduire les écarts entre territoire et entre habitants de 
l’UE)

B) Une volonté de rééquilibrage et de coopération  

L’UE finance des projets d’aménagement et de développement qui permettent de compenser certaines 
inégalités et de développer la coopération transfrontalière. Ex :coopération transfrontalière dans 
l’Eurodistrict Catalan et construction de l’Hôpital de Cerdagne (financement à 60 % de l’UE).
FEDER : fonds européen de développement régional : organisme européen d’aide aux régions.

III.Quelle est la place de la France dans l’UE     ?  

• L’UE est essentielle pour l’économie française. La France contribue au budget de l’Union mais 
reçoit également des aides (ex : pour les DROM). Elle réalise l’essentiel de ses échanges 
commerciaux avec l’Union Européenne.

• L’intégration du territoire français dans l’Union se fait par les transports : le réseau autoroutier est 
intégré à l’Europe, le réseau des LGV est en construction comme la ligne Lyon-Turin. La France a 
une place de carrefour entre Europe du nord et du sud.
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